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202 5  DAC  463  Apposition  d’une  plaque  commémo r a t ive  en  hommag e  aux  victimes  du  féminicide
de  l’École  Polytechniqu e  de  Montréa l  (Québec),  le  6  décembr e  1989,  au  1,  place  du  Québec  à
Paris  6e.
 
   

PROJET  DE  DELIBERATION  
 

EXPOSE  DES  MOTIFS  
 

La  Ville  de  Paris  souhai te  rendre  hommag e  aux  étudian te s  victimes  d’une  attaque  féminicide  à
l’École  Polytechnique  de  Montr éal ,  au  Québec,  le  6  décemb r e  1989.

Ce  6  décemb r e  1989 ,  l’École  Polytechnique  de  Montr éal  a  vécu  l’horreu r .  Vers  17  heures  10 ,  un
homme  a rmé  d’une  carabine  fait  irrup tion  dans  une  classe  d’ingénier ie  mécanique ,  située  au
deuxième  étage  de  l’établisseme n t .  L’assaillant  s’appelle  Marc  Lépine  ;  âgé  de  25  ans,  il  est
d’origine  québécoise  par  sa  mère  et  algérienn e  par  son  père.  Il  ordonne  à  l’assis tance  de  cesse r
toute  activité,  avant  de  prononce r  cette  phrase  terrible  :  «  Les  filles  se  met t en t  à  gauche,  et  les
garçons  à droite.  ».  Il tire  une  première  fois  en  l’air,  et  poursui t  : «  Les  filles,  au  fond  de  la  classe  !
Et  les  gars,  vous  sortez  !  ».  Il  ne  reste  alors  que  neuf  filles  au  fond  de  la  salle .  «  Savez- vous
pourquoi  vous  êtes  là  ? »,  leur  demand e- t- il,  avant  de  les  accuse r  :  «  [Parce  que]  vous  êtes  toutes
des  féminis t es ,  et  je  hais  les  féminis tes  !  ».  L’une  des  jeunes  otages  a  le  courage  de  lui  répondre  :
« Mais  on  n’est  pas  des  féminis t es  !  ».  L’assaillant  ne  l’entend  pas,  et  tire  en  rafales,  comme  sur
un  peloton  d’exécution,  ne  laissan t  aucune  chance  de  survie  à  ses  première s  victimes.  Puis,  son
arme  à  la  main,  il  sort  de  la  salle  de  classe,  emprun t e  les  escaliers  et  parcour t  les  étages.  Dans  sa
course  folle  à  travers  l’école,  il  cible  uniquem e n t  les  jeunes  filles.  Ici,  il  tire  à  bout  portan t  ;  là,  il
plant e  son  couteau  dans  le  corps  d’une  nouvelle  victime.  Puis,  au  bout  de  vingt  minute s ,  il  se
donne  la  mort  avec  son  fusil,  canon  calé  sous  le  menton.  Les  policiers  retrouve ron t  sur  lui  une
lett re  de  suicide,  ainsi  que  deux  autres  lettres  destinées  à  des  amis,  toutes  datées  du  jour  du
massac re .  Dans  l’une  d’elles,  le  meur t r ie r  a  claireme n t  revendiqué  cette  attaque  visant  des
femmes,  ainsi  que  d’aut re s  actions  antiféminis tes  qu’il  avait  l’intention  de  commet t r e
ultérieu re m e n t .  

Quatorze  jeunes  femmes  ont  été  assassinées  lors  de  l’attaqu e  :  

Geneviève  Bergeron  (21  ans),  étudian te  en  génie  mécanique  ; 
Hélène  Colgan  (23  ans),  étudian te  en  génie  mécanique  ; 
Nathalie  Croteau  (23  ans),  étudian te  en  génie  mécanique  ; 
Barba ra  Daigneaul t  (22  ans),  étudian te  en  génie  mécanique  ; 
Anne- Marie  Edward  (21  ans),  étudian te  en  génie  chimique  ; 
Maud  Haviernick  (29  ans),  étudian te  en  génie  métallurgiqu e  ; 
Barba ra  Klucznik- Widajewicz  (31  ans),  étudian te  en  sciences  infirmière s  ; 
Maryse  Laganière  (25  ans),  employée  de  Polytechnique ,  service  des  finances  ; 
Maryse  Leclair  (23  ans),  étudian te  en  génie  métallurgiqu e  ; 
Anne- Marie  Lemay  (22  ans),  étudian te  en  génie  mécanique  ; 
Sonia  Pelletie r  (28  ans),  étudian te  en  génie  mécanique  ; 
Michèle  Richard  (21  ans),  étudian te  en  génie  métallurgique  ; 
Annie  St- Arneaul t  (23  ans),  étudian te  en  génie  mécanique  ; 
Annie  Turcot te  (20  ans),  étudian te  en  génie  métallurgique .  

Treize  autre s  personn es  ont  été  blessées  lors  de  l’attaque ,  dont  10  étaien t  des  femmes  ;  et  au
moins  quat r e  victimes  se  suicideron t  à  la  suite  de  ce  tragique  événeme n t .  
Considé ré  comme  le  premie r  atten t a t  antiféminis te  de  masse,  ce  féminicide  a  boulevers é  les
Qu é b é cois  et  les  Qu é b é coises,  et  marqu é  un  tourna n t  dans  l’histoire  du  Canada.



Afin  d’honore r  la  mémoire  des  victimes,  il  vous  est  proposé  d’appose r  une  plaque  commémor a t ive
au  1,  place  du  Québec  (Paris  6 e) – dont  le  texte  sera  le  suivant  : 

«  EN  MÉMOIRE  DES  VICTIMES  ASSASSINÉES  ET  BLESSÉES,   
LORS  DU  FÉMINICIDE  DE  L’ÉCOLE  POLYTECHNIQUE  DE  MONTRÉAL,  
À QUÉBEC,  
LE  6  DÉCEMBRE  1989  »

Je  vous  prie,  Mesda m es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .  
 

La  Maire  de  Paris  



202 5  DAC  463  Apposition  d’une  plaque  commé mor a t ive  en  hommag e  aux  victimes  du  féminicide  de
l’École  Polytechniqu e  de  Montréa l  (Québec),  le  6  décembr e  1989,  au  1,  place  du  Québec  à  Paris  6e.

 
Le  Conseil  de  Paris

 

Vu le  code  général  des  collectivités  territo riales  et  notam m e n t  ses  articles  L 2511- 1  et  suivants  ;

Vu la  délibéra t ion  du  5  mars  1979  réglemen t a n t  les  hommag es  rendus  par  la  Ville  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                                    par  lequel  madame  la  Maire  de
Paris  soumet  à  son  approba t ion  l’apposition  d’une  plaque  commé mor a t ive  en  hommage  aux  victimes  du
féminicide  de  l’École  Polytechniqu e  de  Montréa l  (Québec),  le  6  décembr e  1989,  au  1  place  du  Québec  à
Paris  6e  ; 

Vu l'avis  du  conseil  du  6e  arrondisse m e n t  en  date  du              ;     

Sur  le  rappor t  présen t é  par  madam e  Laurence  PATRICE,  au  nom  de  la  2e  commission,

Délibère  :

Article  1  : Est  approuvée  la  proposi tion  de  Madam e  la  Maire  de  Paris  tendan t  à  l’apposi tion  d’une  plaque
commémor a t ive  en  hommag e  aux  victimes  du  féminicide  de  l’École  Polytechnique  de  Montréa l  (Québec),
le  6  décembr e  1989,  au  1  place  du  Québec  à  Paris  6e .

Article  2  : Le  texte  de  la  plaque  est  : «  En  mémoire  des  victimes  assassinées  et  blessées ,  lors  du  
féminicide  de  l'école  Polytechnique  de  Montréa l,  au  Québec,  le  6  décembr e  1989  »
Article  3  :  La  dépense  correspond a n t e ,  estimée  à  1.200  euros,  sera  imputée  sur  le  budget
d'investisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris,  exercices  2025  et  suivants ,  sous  réserve  de  la  décision  de
finance me n t  et  de  la  disponibilité  des  crédi ts.
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